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Erwägungen
E. 18
février 2004 était valide et liait les parties.
- 5/11 -
C/7207/2012
Dans le cadre de cette réplique, B______ a relevé que si, par impossible, le Tribunal retenait qu'il y avait litispendance, alors il se justifierait de suspendre la procédure jusqu'à ce que la Cour de cassation italienne statue sur le recours de A______, en application de l'art. 126 CPC.
Par duplique du 28 avril 2014, A______ a persisté dans ses conclusions antérieures. EN DROIT
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